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Le Survol 

Volume 25  no 1 Janvier — Février 2021 

Milieu Paisible, communauté vivante 

Afin de mettre un peu de lumie re et de magie dans ces temps difficiles et hors du 

commun, des de corations ont e te  installe es a  l’e glise pendant la pe riode des fe tes . 

(Un merci spécial aux bénévoles  s’étant impliqués dans ce beau projet:  mesdames      

Geneviève Desrosiers, Annie-Claude Desrosiers, Sabrina Turcotte, et Line Gendron ainsi 

que  messieurs Michel Marion, Félix Viens et Bernard Marion). 
 

La fe te de Noe l ayant e te  annule e en raison des restrictions      

impose es par la Sante  publique a  cause de la Covid-19, les en-

fants ont e te  invite s a  aller porter un coupon d’inscription dans 

une boî te aux lettres spe cialement installe e a  cet effet afin de  

recevoir un cadeau du pe re Noe l. Ce fut une belle re ussite : 59 

enfants recevront un  cadeau offert par la Municipalite  a  leur  

domicile de s que les   mesures  sanitaires le permettront. 
 

Le Conseil vous souhaite une belle anne e 2021 remplie de douceur, de sante  et de 

bons moments partage s avec vos proches. 
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Équipe du Survol 

Municipalité de Ste-Edwidge: ……….819-849-7740 

Brigitte Desruisseaux, rédactrice …...819-849-7740 

Impression Larochelle: ……………….819-849-7475 

 

Comment soumettre vos articles ? 

Pour nous faire parvenir vos photos, textes ou idées, 

vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante: 

info@ste-edwidge.ca  

ou au : 819-849-7740 

Numéros de téléphones importants 

Ambulance– police– pompiers……………………………...……….911 

Info-santé………………………………………………………………..811 

Centre hospitalier Coaticook ……………………...….819-849-4876 

CHUS ……………………………………………………...….819-346-1110 

Centre antipoison ……………………………………....1-800-463-5060 

Urgence détresse : jour …………………………...……819-563-2572 

            Soir …………………………..…….819-823-9006 

Maison jeune Est (Hébergement— 18 ans ………..….819-821-1999 

L’Auberge du cœur Source Soleil—18-35 ans ……...819-563-1131 

JEVI (prévention du suicide) …………………………….819-564-1354 

Aide Juridique jeunesse (24/24)…………………………819-563-4721 

Tel Jeunes …………………………………………….…..1-800-263-2266 

Ligne info Drogues ……………………………………..1-800-265-2626 

CALACS (aide aux victimes d’agression sexuelle)….819-563-9999 

Carrefour Jeunesse Emploi Coaticook ……………...819-849-0440 

Gai Écoute ………………………………………………..1-888-505-1010 

  

   Séance du conseil 2021 

En raison de la Covid-19 les 

séances se déroulent à huis clos. 
 

Le lundi 1er février  

Le lundi 1er mars  

Le lundi 5 avril   

Le lundi 3 mai  

Le lundi 7 juin  

Le mardi 6 juillet  

Le lundi 2 août  

Le mardi 8 septembre  

Le lundi 4 octobre  

Le lundi 15 novembre  

Le lundi 6 décembre  

 

Prochaine date de  
Tombée 

 
15 février 2021 

 
Bonne St-Valentin! 

 
 

 

Votre conseil municipal 

Le Maire : Monsieur Bernard Marion 

Siège no 1: Poste vacant    Siège no 4: Monsieur Yvon Desrosiers 

Siège no 2: Monsieur Jacques Ménard  Siège no 5: Madame Line Gendron 

Siège no 3: Madame Lyssa Paquette  Siège no 6: Monsieur Éric Leclerc 

 

Informations Utiles 
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         INSPECTRICE EN BÂTIMENT 

Veuillez prendre note que bien que  madame Camille Gagnon-Tremblay 

inspectrice en bâtiment est présente au bureau municipal tous les mardis 

de 9 h à 12 h.  TOUTEFOIS, EN RAISON DE LA COVID-19, TOUTE      

DEMANDE DOIT SE FAIRE PAR TÉLÉPHONE AU 819-849-7740 OU 

PAR COURRIEL À  info@ste-edwidge.ca 

Équipements de loisirs de la Ville de Coaticook      

Bonne nouvelle! La municipalité vient de conclure une entente 

avec la Ville de Coaticook pour l’utilisation des équipements de 

loisirs. Vos enfants peuvent s’inscrire à plusieurs activités de loisirs 

au même coût que les enfants de Coaticook : hockey mineur, soccer, baseball, patinage artistique, 

piscine extérieure et installations du parc Laurence, etc. Pour ceux et celles qui préfèrent les activi-

tés culturelles, vous serez heureux de savoir que la même règle s’applique aux enfants fréquentant 

les cours au Pavillon des arts et de la culture. En plus, vous avez droit d’entrer gratuitement dans les 

sentiers du Parc de la Gorge et du Parc Découverte Nature. De plus, en tout temps, vous bénéficiez 

des mêmes tarifs que les Coaticookois pour les autres activités des deux parcs. 

Les jeunes et les adultes sont considérés de la même façon que les citoyens de Coaticook en ce qui 

concerne les frais d’inscription et les conditions de participation en tenant compte de la capacité 

d’accueil des équipements. 

Pourquoi attendre?!? Inscrivez-vous dès maintenant! 

Pour plus d’informations, contactez : Municipalité Ste-Edwidge au 819-849-7740 

Croque-livres 

Veuillez prendre note que pour la saison hivernale le Croque– livres se trouve à l’abri 

dans l’entrée de l’hôtel de ville ou vous pourrez avoir accès sur les heures de bureau. 

Vous êtes donc invités à vous y rendre pour venir choisir des livres ou encore pour y en 

déposer. 

Informations Municipale 

 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjb7faiw-TXAhVGPhQKHX6fB4kQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.cormicy.fr%2Fpage%2Fcentre-de-loisirs.html&psig=AOvVaw2o56knTxf1NgUEH1CbXP2e&ust=1512070371940299
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Défibrillateur 

La municipalité a un défibrillateur cardiaque qui est disponible en tout temps à 

l`Accommodation S. Grégoire. Les personnes intéressées à l`avoir pour un événe-

ment spécial doivent contacter monsieur Réjean Fauteux à la municipalité au       

819-849-7740.  

Nouveau-nés 

La cigogne est passée ou passera chez vous en 2020 ou 2021?  N’oubliez 

pas d’inscrire votre nouveau-né au du bureau municipal en y déposant son 

certificat de naissance, afin de recevoir votre chèque de 100 $ ainsi que 

l’arbre remis aux parents de poupons. 

Finissants 2020-2021 

Vous êtes finissant du secondaire, vous avez obtenus votre  diplôme, vous êtes donc   

éligible a la bourse aux finissants . Apportez-nous une attestation d’études ou votre 

diplôme et la municipalité vous offrira une bourse de 100 $.   

Récupération de vêtement 

Une boîte de récupération de vêtement est située sur le terrain du garage 

municipal. Ce projet résulte de la résolution 2017 02 015 . Cette action se 

fait en collaboration avec le Centre d’action bénévole de Coaticook.  

Il n’y a aucuns frais pour la municipalité. Nous vous demandons de mettre 

les vêtements dans des sacs et de mettre les souliers dans un sac à part, 

enfin que la paire soit ensemble. 

Chiens et chats et autres animaux 

 Un nouveau règlement est en vigueur depuis le 7 octobre 2020, pour le consulter aller 

sur le site internet de la municipalité à : www.ste-edwidge.ca  

Dans la section citoyens, règlements généraux. 

Entente à la Bibliothèque de Coaticook 

Veuillez prendre note que nous avons toujours une entente avec la Bibliothèque de Coa-

ticook, votre abonnement sera remboursé à 100 % par la municipalité avec preuve de 

celle-ci. 

Informations municipales 

Date du premier versement de taxes : 

1er : 22 février 2021    

 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwijvaDQ2uTXAhUr94MKHRvyBmMQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.dreamstime.com%2Fillustration%2Fafricain-anime-d-de-dessin-famille.html&psig=AOvVaw2E60TYUqUWXBUEf9fF2_x_&ust
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Stationnement 

Conformément au règlement 321-2003, article 11, il est interdit de stationner ou 

d’immobiliser son véhicule sur le chemin public entre 22 heures et 7 heures du 

15 novembre au 1er avril inclusivement et ce, sur tout le territoire de la          

municipalité 

Abri d’hiver pour automobile 

Les abris d’hiver sont autorisés du 15 octobre au 1er mai. En dehors de cette 

période, les abris d’hiver pour automobile doivent être démontés et remisés. Les 

abris d’hiver doivent être localisés sur l’aire de stationnement ou sur la voie d’ac-

cès y conduisant, être situés à une distance minimale de 2 mètres du trottoir ou, 

en l’absence de trottoir, de la bordure de la rue. Les abris d’hiver doivent égale-

ment être assemblés à partir de matériaux confectionnés spécifiquement à cette fin, selon les normes 

de l’industrie (règlement de zonage 210, article 4.3.6). 

Neige 

Il constitue une nuisance et est prohibé le fait de jeter ou déposer sur les trot-

toirs et les rues ou dans les allées, cours, terrains publics, places publiques, 

eau et cours d’eau municipaux, de la neige ou de la glace provenant d’un ter-

rain privé (règlement 311-2000, article 20) 

Récupération de peinture, des contenants de peinture en aérosols et des 

huiles usées. 

Veuillez vous rendre au garage municipal 1829, chemin Tremblay, un bac est à votre 

disposition pour y déposer vos contenants. 

Travaux d’aménagement de 

cours d’eau et de coupe    

forestière 

Pour obtenir des informations 

ou un permis, communiquez 

avec M. Jean-Bernard Audet à 

la MRC de Coaticook au 819-

849-9166 

 

Informations municipales 

Calendrier des collectes 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjU8auQs93YAhUs3IMKHeAZAyIQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fwww.pinterest.fr%2Fexplore%2Fflocon-de-neige-dessin%2F&psig=AOvVaw2xrnA7c2BRtX5VhJsASGgx&ust=1516223554138617
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwimhrCttN3YAhUh4IMKHatbAs0QjRwIBw&url=http%3A%2F%2Flaverlochere.net%2F&psig=AOvVaw0Mr08X-BKPGlgeOSa_esy_&ust=1516223892622055
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiLsaKptd3YAhWg8oMKHdXNCLcQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fwww.pinterest.fr%2Fpin%2F352899320786702096%2F&psig=AOvVaw1JYrHgNew-KEmVrktjD1kP&ust=1516224129654529
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Informations Municipales 

Un aperçu de la séance du conseil du 7 décembre 2020  

Étaient présents: M. Bernard Marion, maire  

Poste vacant     M. Yvon Desrosiers  

M. Jacques Ménard    Mme Line Gendron  

Mme Lyssa Paquette   M. Éric Leclerc  

Et madame Brigitte Desruisseaux, directrice générale et secrétaire-trésorière  

 

2020 12 203  Bourse reconnaissance aux finissants du secondaire 2019-2020 

2020 12 204  Bourse aux nouveau-nés pour l’année  2020  

2020 12 205  Renouvellement du contrat de service pour le logiciel de comptabilité PG Solutions 

2020 12 209  Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité secteur de Sainte-Edwidge - Demande d’aide  

   financière 

___________________________________________________________________________ 

Un aperçu de la séance extraordinaire du conseil du 14 décembre 2020  

Étaient présents: M. Bernard Marion, maire  

Poste vacant      M. Yvon Desrosiers  

M. Jacques Ménard     Mme Line Gendron (par visio)  

Mme Lyssa Paquette (par visio)   M. Éric Leclerc (par visio) 

Et madame Brigitte Desruisseaux, directrice générale et secrétaire-trésorière  

 

2020 12 222  Adoption des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2021 

2020 12 223  Avis de motion et dépôt du projet de Règlement 271-2021 décrétant l’imposition des 

  taxes et tarifs municipaux de l’exercice financier 2021 

2020 12 224  Adoption du programme d’immobilisation pour 2021  

 

Vous retrouverez les enregistrements des séances de même que les procès-verbaux complets sur 

le site internet de la Municipalité www.ste-edwidge.ca  

Avertissement  

Les résumés des séances du Conseil et des règlements sont publiés à titre d’information et font l’objet d’une réécriture per-

mettant une meil-leure compréhension des textes à caractère d’avantage administratif. Ils n’ont aucune valeur légale et ne 

lient ni la Municipalité, ni la rédaction. Vous pouvez bien entendu consulter les procès-verbaux et les règlements originaux 

sur le site internet au : www.ste-edwidge.ca   
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Informations Scolaires 
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Informations municipales 
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Informations municipales 

 

Résumé du budget 2021                          
Taux de taxation .8090 $ du 100 $ d’évaluation 

 

            

 

Revenus  

Taxes et tarification  990 867 $ 

Paiement tenant lieu de taxes       2 000 $ 

Services rendus     12 941 $ 

Imposition de droits       6 200 $ 

Intérêts divers et remboursement       8 191 $ 

Entretien des chemins été / hiver   257 232 $ 

Dotation spéciale       4 273 $ 

Total des revenus 1 281 704 $ 

Dépenses  

Administration Générale   256 073 $ 

Sécurité publique   122 903 $ 

Transport—Voirie   404 138 $ 

Hygiène du milieu   144 650 $ 

Santé et Bien-être           433 $ 

Aménagement      51 364 $ 

Loisirs et culture   130 665 $ 

Frais de financement     74 628 $ 

Immobilisation     96 850 $ 

Total des Dépenses 1 281 704 $ 
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Informations Communautaires 

                   

                

 

PRUDENCE SUR LES ROUTES  

 

 

Coaticook, le 19 novembre 2020 – Avec la période hivernale bien installée, la Sûreté du Québec désire rap-
peler à tous les conducteurs l’importance d’adapter leur conduite aux conditions climatiques et routières. En 
le faisant, ils réduisent les risques d’être impliqués dans une sortie de route ou dans une collision potentiel-
lement mortelle.  

 

Les policiers pourraient signifier des constats d’infraction s’ils constatent que la vitesse d’un automobiliste 
est excessive par rapport aux conditions routières, et ce, même si la limite indiquée sur les panneaux de si-
gnalisation est respectée. 

 

En effet, selon l’article 330 du Code de la sécurité routière (CSR), le conducteur doit réduire sa vitesse lors-
que les conditions de visibilité sont rendues insuffisantes à cause de l’obscurité, du brouillard, de la pluie ou 
de précipitations ou lorsque la chaussée est glissante ou partiellement dégagée. Les contrevenants s’expo-
sent à une amende minimale de 60 $ plus les frais et à deux points d’inaptitude. 

 

Les usagers doivent aussi déneiger leur véhicule et s’assurer que le pare-brise, les vitres, les phares, les feux 
de changement de direction et la plaque d’immatriculation sont libres de glace et de neige. Ne pas respecter 
ces règles de sécurité augmente les risques de collision, constitue un danger pour le conducteur, mais égale-
ment pour tous les autres usagers sur la route et vous expose à des amendes. 

 

De plus, depuis le 1er décembre, les véhicules doivent être munis de pneus conformes aux normes et conçus 
spécifiquement pour la conduite hivernale. Soulignons que l’utilisation de pneus d’hiver en bon état réduit 
de 25 % la distance de freinage d’un véhicule. 

 

Bon hiver à tous! 
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Informations communautaires 
 

L’HIVER ARRIVE ET LES MOTONEIGISTES AUSSI ! 

 

 
 

Coaticook, le 21 décembre 2020 –  Avec la saison hivernale qui arrive à grands pas, la Sûreté du Québec 
désire rappeler qu’elle sera présente sur les sentiers de motoneige pour s’assurer de la sécurité des usa-
gers et du respect des lois en vigueur.  

 

Cette présence policière vise à sensibiliser les motoneigistes à adopter des comportements responsables 
et sécuritaires. Des interventions seront réalisées dans les sentiers ainsi qu’aux croisements des chemins 
publics auprès des motoneigistes qui ont des comportements qui compromettent la sécurité des autres 
usagers. Une attention particulière sera portée à la capacité de conduite affaiblie par l’alcool, la drogue ou 
une combinaison des deux, le non-respect de la limite de vitesse et le non-respect des panneaux d’arrêt 
obligatoires aux croisements des sentiers et des chemins publics. 

 

Conseils de sécurité 
 

• Circuler sur les sentiers balisés et éviter les plans d’eau : l’état de la glace à certains endroits peut 
représenter un risque important pour les personnes qui s’aventurent hors des sentiers. 

• Éviter de partir seul en randonnée et toujours avertir un proche de l’itinéraire prévu. 

• Être particulièrement vigilant à la croisée d’un chemin public. 

• Garder la droite en tout temps. 

• Respecter la signalisation. 

• Ajuster sa vitesse en fonction des conditions des sentiers. 

S’abstenir de consommer de l’alcool ou de la drogue. 

 

Rappel de la réglementation 

 

• La circulation en motoneige est interdite sur les chemins publics sauf en cas d’exception, notamment 
aux endroits prévus par une signalisation. 

• La limite de vitesse maximale en sentier est de 70 km/h. 

Les motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui concerne la capacité de 
conduite affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des deux. 

 

La capacité de conduite affaiblie et la vitesse sont les principales causes de collisions mortelles en moto-
neige. Au cours de la saison 2019-2020,  24 personnes ont perdu la vie en pratiquant ce loisir sur le terri-
toire de la Sûreté du Québec.  
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Nouvelles du dépanneur 
SAQ - Les canettes de la SAQ ne sont pas consignées 

 

Pour notre planète, lors de votre visite au dépanneur, 

PENSER À VOTRE SAC RÉUTILISABLE!  

 

Pool de loto 

Octobre : : Rachelle Turgeon et Sylvain Grégoire 

Novembre: Nicole Couture, Gilles Desrosiers, Lise Côté et Nicole Foucher 

Janvier : Josée Roy et Gilles Desrosiers 

Bureau de Poste 

 

Horaire : 9h00 à 13h00  du lundi au vendredi 

 

Le prix pour les timbres demeurent le même qu’en 2020. 

 

Au village et dans le développement, votre courrier dot 

être ramassé à tous les jours dans vos boîtes postales 

pour  laisser la place aux nouveaux colis. 

Bonne Année à tous !! 

France et Sylvain 

 
Notre groupe de Lotto Max a remporté un beau  

cadeau de Noël lors du tirage du 20 novembre  

dernier! 

Les personnes faisant parties du groupe ont déjà 

reçues leur chèque de Loto-Québec. 

Félicitations aux heureux gagnants! 
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Équipe d’animation Communautaire 

Vœux : Votre Équipe vous souhaite une très bonne année 2021. En ces temps où la Covid 19 ne nous lâche 

pas, nous vous souhaitons d’abord la  santé. Puis que nous puissions retrouver bientôt une vie normale où 

nous pourrons nous rencontrer sans restrictions, nous toucher et nous embrasser les uns les autres. En  

attendant nous vous souhaitons la discipline de respecter les consignes sanitaires pour nous protéger tous, 

en particulier le personnel soignant. Nous vous souhaitons aussi la paix et de saisir toutes les occasions de 

joie. Puis de garder un esprit de solidarité et de fraternité et de trouver des moyens de les manifester concrè-

tement. 

Nouvelles de la paroisse :  La pandémie ralentit évidemment  les activités ecclésiales comme toutes les 

autres.  

Concernant le culte : Comme vous le savez notre église de Ste-Edwidge, comme trois autres de la paroisse 

Notre-Dame-de-l’Unité, est fermée depuis le début mars et celle de Compton l’est depuis la mi-novembre 

après une brève réouverture à partir de la mi-août. Depuis quelques jours déjà tous les lieux de culte au   

Québec doivent rester fermés jusqu’au 8 février. Nous attendons de voir comment s’effectuera la réouver-

ture dans notre paroisse, probablement graduellement. Il est possible qu’on nous offre d’abord une messe 

par mois en partenariat avec St-Malo, et la possibilité d’autres rassemblements sans prêtre. Nous vous      

aviserons des modalités dès qu’elles seront déterminées par l’Équipe pastorale. Tout dépendra en partie de 

la disponibilité de prêtres. 

Autres activités de solidarité : Pour respecter les consignes de santé publique, votre Équipe d’animation 

communautaire a dû elle aussi garder un profil bas. Nous restons toutefois à votre disposition. N’hésitez pas 

à communiquer avec nous si vous-même  ou  des personnes que vous connaissez  sont malades ou dans le 

besoin et pourraient bénéficier de contact téléphonique, de réconfort ou de quelque autre appui. Nous    

pouvons vous écouter et au besoin vous orienter vers des ressources appropriées. Rappel des membres par 

ordre alphabétique : Aurélie Caldwell (849-3478), Michel Crespo (3421); Louise Dubreuil-Marion (3425);    

Lorraine Lanciaux (6458), Michel Marion (3425) et Manon Scalabrini (6523). 

Vous voulez vous impliquer? Nous vous accueillerons avec joie si vous voulez vous impliquer soit au sein de 

l’équipe d’animation communautaire ou du Comité de gestion. Pour l’équipe vous pouvez appeler Aurélie et 

pour le Comité de gestion Michel Marion.  

Restons solidaires Même sans pouvoir nous rassembler nous pouvons rester attentifs les uns envers les 

autres et rester en communion par la prière.   

 L’Équipe par Aurélie 
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Nos Annonceurs 

 

 reception@gcfnotaires.com 
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